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Contexte de l’atelier 

Au Sénégal, pays sahélien, la ressource en eau de qualité tend à se faire rare en raison de la 

péjoration continue du climat depuis les années 60 alors qu’elle est de plus en plus sollicitée. 

L’exploitation de la ressource en eau doit donc être faite de façon rationnelle et équitable avec 

le souci constant du développement durable. 

Les recommandations fortes issues des nombreuses rencontres internationales sur l’eau 

notamment Rio 1992 et Johannesburg 2002 portent sur la réforme de la gestion de l’eau à 

travers l’application des principes de la conférence de Dublin sur l’eau. En application de ces 

recommandations et tirant les leçons des politiques antérieures dans le secteur, le 

Gouvernement du Sénégal a engagé depuis plus d’une décennie, des initiatives de promotion 

d’une gestion intégrée des ressources. Il a donc commencé par définir un cadre stratégique de 

gestion durable de l’eau qui a débouché sur un Plan d’Action de Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (PAGIRE) élaboré et validé en 2007 et auquel il a été associé un Plan 

d’Actions Prioritaires GIRE 2008-2015.  

Cette nouvelle stratégie du Gouvernement avait pour objectifs de redynamiser le cadre de 

planification et de gestion des ressources en eau à travers la création de 5 Unités territoriales 

de Gestion et de Planification (UGP) elles-mêmes découpées en 27 sous-UGP dont chacune 

sera dotée d’un plan de gestion des ressources en eau (PGRE). La stratégie GIRE vise 

également l’amélioration et le partage des connaissances sur l’eau et ses usages, le 

renforcement des capacités de gestion des acteurs, et la réalisation des conditions d’un 

développement durable par la satisfaction des besoins en eau des ménages, des activités 

socioéconomiques et industrielles et des écosystèmes aquatiques dans chacune des 5 UGP du 

pays.

Cadre général de l’atelier 
Justification 
Au terme de l’échéance fixée pour le Plan d’Actions Prioritaires GIRE 2008-2015, il était 

important de faire le point sur les actions menées par rapports aux objectifs initiaux, d’évaluer 

les résultats obtenus et leurs impacts sur les ressources en eau et sur les conditions de vie des 

populations, et de définir les modalités d’une prise en compte de nouveaux défis pour une 

gestion efficace et durable des ressources en eau.  

C’est dans cette perspective que le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement à 

travers la Direction de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eau (DGPRE) a fait 

l’évaluation du PAP-GIRE 2008-2015 et l’actualisation du PAGIRE qui débouchait sur la 

formulation d’un nouveau Plan d’Action GIRE pour la période 2018-2030, appelé PAGIRE 2. 

Cette nouvelle phase en lien avec les ODD, la Lettre de Politique Sectorielle de 

Développement (LPSD) et la politique de l’Etat du Sénégal en matière de gestion de l’eau 

dispose de 05 objectifs stratégiques :  

1. renforcer la gouvernance et les instruments de gestion des ressources en eau, 

2. préserver l’intégrité des masses d’eau et améliorer durablement la qualité de l’eau et 

des services,  

3. promouvoir la gestion intégrée et durable des eaux dans un contexte de Changement 

Climatique, 
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4. promouvoir la valorisation des eaux,  
5. améliorer et diffuser les connaissances sur les ressources en eaux.   

Par ailleurs, le Sénégal a adopté les objectifs de développement durable (ODD) à l’horizon 
2030 qui sont entrés en vigueur le 1er janvier 2016. Les 17 ODD visent à éradiquer la faim et 
l’extrême pauvreté, à réduire les inégalités au sein des États et entre États, atteindre l’égalité 
entre hommes et femmes, améliorer la gestion de l’eau et de l’énergie et à agir vite contre le 
changement climatique. D’ici à l’horizon 2030, ce sont donc les ODD qui devront guider la 
définition d’objectifs et de stratégies concrètes d’amélioration de la gestion de l’eau et des 
services d’eau et d’assainissement. A cet effet, le Plan d’Action de gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE) phase2 (PAGIRE2) du Sénégal a intégré ces objectifs (en particulier 
l’objectif 6) dans les nouvelles stratégies de mise en œuvre de la GIRE dans le pays. Ce 
nouveau programme de planification dans son cadre de suivi des activités prend en compte les 
indicateurs des ODD notamment les indicateurs relatifs à la GIRE de l’ODD6.  
C’est dans cette perspective que le Programmes des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE) et le Partenariat Mondial Global Water Partnership (GWP) mondial à travers son 
bureau pays de l’Afrique de l’Ouest (Burkina Faso) ont appuyé le Sénégal dans le processus 
de renseignement de l’indicateur GIRE national (indicateur 6.5.1 de l’ODD6) du programme 
d’appui à la mise en œuvre de la GIRE au Sénégal. La deuxième phase du programme d’appui 
du PNUE est consacrée à l’accélération de la mise en œuvre du Plan de Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau (PAGIRE) 2 pour l’horizon 2018-2030. Pour se faire, trois consultants 
sont recrutés pour faciliter et accompagner la DGPRE, le PNES et le comité technique dans ce 
processus.   
A cet effet, dans le but de partager les rapports élaborés par les consultants et recueillir les 
avis des uns et des autres des résultats du processus d’accompagnement à l’accélération de la 
mise en œuvre de phase 2 du PAGIRE, une série d’atelier était prévue dans la période du 07 
au 09 octobre 2021 au Centre de National de Documentation sur l’Eau et l’Assainissement 
(CNDEA) sis au Camp Lat-Dior.   

Objectifs 
L’objectif de ces ateliers est de partager avec les acteurs les rapports élaborés par les 
consultants recrutés dans le cadre de la mise en œuvre du PAGIRE2. Pour cet atelier, il s’agit 
de la validation du rapport du diagnostic et de l’analyse du fonctionnement et de l’animation 
du CSE, du CTE.  
Le rapport du diagnostic et de l’analyse du fonctionnement et de l’animation du CSE, du CTE 
a pour objectif d’intégrer les actions du PAGIRE 2 suivant les priorités et interventions des 
secteurs. 

Résultats attendus 
Le résultat poursuivi lors de cet atelier est : 

� Le document de plaidoyer sur la GIRE en direction des départements des ministères 
sectoriels est présenté ; 

� Les formes de cadres de concertation et de dialogue qui impliquent les acteurs du 
secteur public, du secteur privé, des PTF, de la société civile et des usagers sont 
identifiés et analysés en termes de succès, d’échecs, de perceptions et d’interrelations 
entre les différents acteurs qui les composent ;  
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� Les formes de collaboration à envisager ainsi que les actions à mener en vue d’un 

partenariat inclusif, juste et durable sont analysées ;  

� Des recommandations en vue de lever les contraintes, de redynamiser et d’améliorer le 

fonctionnement des cadres de concertation sur l’eau en lien avec l’ODD6 sont 

formulées. 

Méthodologie 

L’atelier a été animé par un consultant recruté dans le cadre de l’initiative d’accélération de la 

mise en œuvre du PAGIRE 2 assisté par le comité technique composé par la DGPRE et le 

PNES.  

Une présentation en power point a été faite par le consultant et de manière efficace une séance 

de discussion a été faite afin, d’améliorer les propositions du consultant, de recueillir les avis 

des participants. 

Condition et déroulement 
Compte rendu 
Dans le contexte de mise en œuvre du Projet « soutenir l’atteinte de l’ODD6 à travers 

l’initiative d’appui à l’accélération de la mise en œuvre du Plan d’Action de GIRE – PAGIRE 

2018-2030 du Sénégal », un atelier de validation du document de plaidoyer par mes acteurs a 

été organisé. Cet atelier fait suite à l’atelier de partage des rapports provisoires élaborés dans 

le cadre de l’initiative d’appui à l’accélération de la mise en œuvre du plan d’action GIRE. 

2018 -2030.  

Après un mot de bienvenu du directeur de la DGPRE, le Dr Adrien COLY président du PNES 

a rappelé l’objet de la rencontre qui est la redynamisation du CSE et du CTE, essentiel pour la 

mise en œuvre du PAGIRE 2. 

Sujet abordé 1 : Présentation des participants 

Après la présentation des objectifs et acteurs de l’atelier, Mr SALL de la DGPRE a donné la 

parole au Dr Adrien Coly Président de la séance. Le Dr Adrien Coly enseignant à l’UGB est 

le président du PNES, il remercie les acteurs de leur présence avant de se présenter.  

Puis les acteurs représentant différentes structures se sont présentés. Il s’agit de la DGPRE, la 

DGPI, la SONES, la DPDT, la DA, le CONGAD, l’ONAS, le PNES, EDEQUE, l’ONG 

GRET, l’OFOR, la DEEC, le MEA, Monsieur Antoine Diokel THIAW (le consultant) et 

Monsieur Ibrahima Mbodj Juriste consultant. 

Sujet abordé 2 : Point sur l’objectif de l’atelier  

L’objectif principal de l’atelier est de partager avec les acteurs le rapport élaboré par le 

consultant recruté dans le cadre du diagnostic et l’analyse du fonctionnement et de 

l’animation du CSE, du CTE. 

L’objectif spécifique était la validation de ce rapport élaboré par le consultant Mr THIAW. 

Sujet abordé 3 : Point sur la présentation du Rapport 

Mr Diouf Secrétaire exécutif du PNES a présenté l’agenda de l’atelier. Puis la présentation du 

rapport a été faite par Mme BOYE assistant Mr THIAW chargé de la mise en œuvre du 
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rapport diagnostic. Après sa présentation, les acteurs sont intervenus sur différents points du 

document sous forme de contributions dont le consultant a pris note. 

Participation 
Liste des structures invitées : 

Chaque structure invitée était représentée par un de ces employés.   

Résultats pour le document de plaidoyer sur la GIRE  
Discussion sur le rapport  
Après la présentation du consultant, certains des acteurs ont pris la parole pour discuter sur le 

rapport et ainsi apporté leurs contributions. 

Sujet abordé 4 : Point sur les contributions  

Lors de la  présentation du rapport, le consultant est intervenu à plusieurs reprises pour des 

explications.  

D’après M. THIAW :  

� le cadre réglementaire de ces comités doit être actualisé et la structures, 

institutionnalisés. 

� Le cadre de gestion et suivie du lac de Guiers doit être plus dynamique 

� Il y a un manque de revue pour les programmes passés et les comités de pilotages 

doivent être rapportés après la fin d’un programme.  

N° Structure 

1 DH

2 DA

3 DPGI

4 OFOR

5 OLAC

6 CPCSP (Ex PEPAM)

7 ONAS

8 SONES

9 SEN EAU

10 CN OMVS/OMVG

11 PNES

12 POSCEAS

13 ONG EAU VIVE

14 ONG GREAT

15 CONGAD

16 Direction de la Promotion du Développement Territorial (DPDT)

17 Direction du Développement Communautaire (DDC)

18 Association des Maires du Sénégal (AMS)

19 Direction de l’Equité et de l’Egalité du Genre 

20 AJPEAS 
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Il pense que le problème est lié au leadership, la hiérarchie n’est pas suivie et incite à la 

collaboration avec des partenaires locaux et une définition claire de la planification.  

Les participants pensent que :  

� La SCGPE n’était pas outillée à la mise en œuvre du PAGIRE et que le contexte 

n’était pas favorable aux prédécesseurs. 

�  Il n’y a pas de résultat tangible depuis la création de ces comités 

Conclusions sur le Rapport du diagnostic et de l’analyse de la CSE et du CTE 
Le rapport diagnostic est riche en informations sur les problèmes et les actions à entreprendre. 

Avec l’aide des acteurs, le consultant pourra améliorer le document. Il a été convenu que les 

acteurs renforcent la partie diagnostic du document avant sa finalisation.  

Recommandation 
Lors des discussions, certaines contributions ont été faite dont : 

� Identifier les cadres de concertations antérieures et postérieurs au PAGIRE et 

comment les aborder,  

� Utiliser les indicateurs sur lesquels ils ont déjà travaillé pour plus de cohérence 

� Intégrer le CSE et CTE à l’organigramme présenté  

� Utiliser des outils plus approprié au diagnostic des comités  

� Représenter l’échelle spatiale des SIGP  

� Concentrer l’analyse sur la CSE et la CTE 

� Avoir des partenariats autour cette cause et inviter les porteurs d’enjeux 

� Réduire le nombre de cadre de concertation et renforcer le terrain  

� Reconstruire la mission du CSE sur le contexte de régulation  

� Revoir le texte QTUS qui est un allié de la GIRE 

� Faire la revue annuelle par les porteurs du PAGIRE 

� Inclure les anciens présidents du PNES au CSE 



Annexes 
1. Photos de l’atelier 

Photo 1 : banderole de l’atelier                                                                                 Photo 2 : Présentation des participants 

Photo 3 : Présentation des participants                                                                   Photo 4 : Présentation  du consultant                                                               
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Photo 5 : Discussions                                                                                       Photo 6 : Discussions 

Photo 7: Travaux de groupe                                                                                     Photo 8 : Travaux de groupe
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Photo 9 : Travaux de groupe                                                              Photo 10 : Photo de officielle
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2. Liste de présence  
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